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MINISTÈRE
DE LA TRANSITION 
ÉCOLOGIQUE 
ET DE LA COHÉSION 
DES TERRITOIRES

N° 14734 * 04

CERFA

Demande d’examen au cas par cas préalable à la 
réalisation éventuelle d’une évaluation environnementale
Article R. 122-3-1 du code de l’environnement
Ce formulaire sera publié sur le site internet de l’autorité chargée de l’examen au cas par cas. 

Avant de remplir cette demande, lire attentivement la notice explicative.

 Ce document est émis par le ministère en charge de l’écologie.

Ce formulaire peut se remplir facilement sur ordinateur. Si vous ne disposez pas du logiciel adapté, vous 

pouvez télécharger Adobe Acrobat Reader gratuitement via ce lien 

Cadre réservé à l’autorité chargée de l’examen au cas par cas

Date de réception :         / /
Dossier complet le :         / /
N° d’enregistrement :  

1 Intitulé du projet

2 Identification du (ou des) maître(s) d’ouvrage ou du (ou des) pétitionaire(s)

2.1 Personne physique

Nom      Prénom(s)

          

2.2 Personne morale

Dénomination     Raison sociale

   

N° SIRET      Type de société (SA, SCI...)

                

Représentant de la personne morale :  Madame  Monsieur

Nom      Prénom(s)

   

La loi n° 78-17 du 6 janvier 1978 relative à l’informatique, aux fichiers et aux libertés s’applique aux données nominatives portées 
dans ce formulaire. Elle garantit un droit d’accès et de rectification pour ces données auprès du service destinataire.

 

https://get.adobe.com/fr/reader/
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3 Catégorie(s) applicable(s) du tableau des seuils et critères annexé à l’article  
 R. 122-2 du code de l’environnement et dimensionnement correspondant  
 du projet

N° de catégorie et sous-catégorie
Caractéristiques du projet au regard des seuils et critères de la catégorie

(Préciser les éventuelles rubriques issues d’autres nomenclatures (ICPE, IOTA, etc.)

3.1 Le projet fait-il l’objet d’un examen au cas par cas dans le cadre du dispositif prévu aux  
I et II de l’article R.122-2-1 du code de l’environnement ? (clause-filet) ?

  Oui      Non

3.2 Le projet fait-il l’objet d’une soumission volontaire à examen au cas par cas au titre du III 
de l’article R.122-2-1 ?

  Oui      Non

4 Caractéristiques générales du projet
   Doivent être annexées au présent formulaire les pièces énoncées à la rubrique 8.1 du formulaire.

4.1 Nature du projet, y compris les éventuels travaux de démolition

4.2 Objectifs du projet
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4.3 Décrivez sommairement le projet

4.3.1 Dans sa phase travaux

 
4.3.2 Dans sa phase d’exploitation et de démantèlement

4.4 À quelle(s) procédure(s) administrative(s) d’autorisation le projet a-t-il été ou sera-t-il soumis ? 
 La décision de l’autorité chargée de l’examen au cas par cas devra être jointe au(x) dossier(s) d’autorisation(s).
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4.5 Dimensions et caractéristiques du projet et superficie globale de l’opération - préciser 
les unités de mesure utilisées

Grandeurs caractéristiques du projet Valeurs

4.6 Localisation du projet

Adresse et commune d’implantation

Numéro :    Voie :  

Lieu-dit :   

Localité :  

Code postal :        BP :      Cedex :   

 

Coordonées géographiques[1]

Long. :     °     ’    ”    Lat. :     °     ’    ”  

 

Pour les catégories 5° a), 6° a), b) et c), 7°a), 9°a), 10°,11°a) b),12°,13°, 22°, 32°, 33°, 34°, 35°, 36°, 37°, 38°, 43° 

a), b) de l’annexe à l’article R. 122-2 du code de l’environnement

Point de départ : Long. :     °     ’    ”    Lat. :     °     ’    ”  

Point de d’arrivée : Long. :     °     ’    ”    Lat. :     °     ’    ”  

Communes traversées :

Précisez le document d’urbanisme en vigueur et les zonages auxquels le projet est soumis :

 

 

[1] Pour l’outre-mer, voir notice explicative.

   Joignez à votre demande les annexes n°2 à 6.

4.7 S’agit-il d’une modification/extension d’une installation ou d’un ouvrage existant ?

  Oui      Non

4.7.1 Si oui, cette installation ou cet ouvrage avait-il fait l’objet d’une évaluation 
environnementale ?

  Oui      Non
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4.7.2 Si oui, décrivez sommairement les différentes composantes de votre projet et 
indiquez à quelle date il a été autorisé ? En cas de modification du projet, préciser les 
caractéristiques du projet « avant /après ».

5 Sensibilité environnementale de la zone d’implantation envisagée
  Afin de réunir les informations nécessaires pour remplir le tableau ci-dessous, vous pouvez vous rapprocher des 
services instructeurs, et vous référer notamment à l’outil de cartographie interactive Géo-IDE, disponible sur le site de 
chaque direction régionale. 

Le site Internet du ministère de l’environnement vous propose, dans la rubrique concernant la demande de cas par cas, 
la liste des sites internet où trouver les données environnementales par région utiles pour remplir le formulaire.

Le projet se situe-t-il : Oui Non Lequel/Laquelle ?

Dans une zone naturelle 
d’intérêt écologique, 
faunistique et floristique de 
type I ou II (ZNIEFF) ?

En zone de montagne ?

Dans une zone couverte par 
un arrêté de protection de 
biotope ?

Sur le territoire d’une 
commune littorale ?

Dans un parc national, un 
parc naturel marin, une 
réserve naturelle (nationale 
ou régionale), une zone de 
conservation halieutique ou 
un parc naturel régional ?
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Le projet se situe-t-il : Oui Non Lequel/Laquelle ?

Sur un territoire couvert 
par un plan de prévention 
du bruit, arrêté ou le 
cas échéant, en cours 
d’élaboration ?

Dans un bien inscrit au 
patrimoine mondial ou sa 
zone tampon, un monument 
historique ou ses abords 
ou un site patrimonial 
remarquable ?

Dans une zone humide ayant 
fait l’objet d’une délimitation ?

Dans une commune couverte 
par un plan de prévention des 
risques naturels prévisibles 
(PPRN) ou par un plan 
de prévention des risques 
technologiques (PPRT) ?

Si oui, est-il prescrit ou 
approuvé ?

Dans un site ou sur des sols 
pollués ?

Dans une zone de répartition 
des eaux ?

Dans un périmètre de 
protection rapprochée d’un 
captage d’eau destiné  à la 
consommation humaine ou 
d’eau minérale naturelle ?

Dans un site inscrit ?
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Incidences potentielles Oui Non
De quelle nature ? De quelle importance ? 

Appréciez sommairement l’impact potentiel

R
es

so
u

rc
es

Engendre-t-il des 
prélèvements d’eau ?
Si oui, dans quel 
milieu ?

Impliquera-t-il 
des drainages/ou 
des modifications 
prévisibles des masses 
d’eau souterraines ?

Est-il excédentaire en 
matériaux ?

Est-il déficitaire en 
matériaux ?

Si oui, utilise-t-il les 
ressources naturelles 
du sol ou du sous-sol ?

6 Caractéristiques de l’impact potentiel du projet sur l’environnement et la  
 santé humaine au vu des informations disponibles

6.1 Le projet est-il susceptible d’avoir les incidences notables suivantes ?

Veuillez compléter le tableau suivant :

Le projet se situe-t-il dans 
ou à proximité :

Oui Non Lequel et à quelle distance ?

D’un site Natura 2000 ?

D’un site classé ?
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Incidences potentielles Oui Non
De quelle nature ? De quelle importance ? 

Appréciez sommairement l’impact potentiel

R
es

so
u

rc
es

Est-il en adéquation 
avec les ressources 
disponibles,  
les équipements 
d’alimentation 
en eau potable/
assainissement ?

M
ili

eu
 n

at
u

re
l

Est-il susceptible 
d’entraîner des 
perturbations, des 
dégradations, des 
destructions de la 
biodiversité existante : 
faune, flore, habitats, 
continuités écologiques ?

Si le projet est situé 
dans ou à proximité 
d’un site Natura 2000, 
est-il susceptible 
d’avoir un impact sur 
un habitat / une espèce 
inscrit(e) au Formulaire 
Standard de Données 
du site ?

Engendre-t-il la 
consommation 
d’espaces naturels, 
agricoles, forestiers, 
maritimes ?

R
is

q
u

es

Est-il concerné 
par des risques 
technologiques ?

Est-il concerné par des 
risques naturels ?

Engendre-t-il des 
risques sanitaires ?

Est-il concerné par des 
risques sanitaires ?
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Incidences potentielles Oui Non
De quelle nature ? De quelle importance ? 

Appréciez sommairement l’impact potentiel

N
u

is
an

ce
s

Engendre-t-il des 
déplacements/des 
trafics ?

Est-il source de bruit ?

Est-il concerné par des 
nuisances sonores ?

Engendre-t-il des 
odeurs ?

Est-il concerné par des 
nuisances olfactives ?

Engendre-t-il des 
vibrations ?

Est-il concerné par des 
vibrations ?

Engendre-t-il des 
émissions lumineuses ?

Est-il concerné 
par des émissions 
lumineuses ?

É
m

is
si

o
n

s

Engendre-t-il des rejets 
dans l’air ?

Engendre-t-il des rejets 
liquides ?

Si oui, dans quel 
milieu ?
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Incidences potentielles Oui Non
De quelle nature ? De quelle importance ? 

Appréciez sommairement l’impact potentiel

É
m

is
si

o
n

s

Engendre-t-il des 
effluents ?

Engendre-t-il la 
production de déchets 
non dangereux, inertes, 
dangereux ?

P
at

ri
m

o
in

e/
C

ad
re

d
e 

vi
e/

P
o

p
u

la
ti

o
n

Est-il susceptible 
de porter atteinte 
au patrimoine 
architectural, culturel, 
archéologique et 
paysager ?

Engendre-t-il des 
modifications sur les 
activités humaines 
(agriculture, 
sylviculture, urbanisme, 
aménagements), 
notamment l’usage du 
sol ?

6.2 Les incidences du projet identifiées au 6.1 sont-elles susceptibles d’être cumulées avec 
d’autres projets existants ou approuvés ?

  Oui      Non

Si oui, décrivez lesquelles :
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6.3 Les incidences du projet identifiées au 6.1 sont-elles susceptibles d’avoir des effets de 
nature transfrontière ?

  Oui      Non

Si oui, décrivez lesquelles :

6.4 Description des principaux résultats disponibles issus des évaluations pertinentes des 
incidences sur l’environnement requises au titre d’autres législations applicables

 

 
6.5 Description, le cas échéant, des mesures et caractéristiques du projet susceptibles d’être 
retenues ou mises en œuvre pour éviter ou réduire les effets négatifs notables du projet sur 
l’environnement ou la santé humaine (en y incluant les scénarios alternatifs éventuellement 
étudiés) et permettant de s’assurer de l’absence d’impacts résiduels notables. Il convient de 
préciser et de détailler ces mesures (type de mesures, contenu, mise en œuvre, suivi, durée).
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7 Auto-évaluation (facultatif)
  Au regard du formulaire rempli, estimez-vous qu’il est nécessaire que votre projet fasse l’objet d’une évaluation 
environnementale ou qu’il devrait en être dispensé ? Expliquez pourquoi.

8 Annexes

8.1 Annexes obligatoires

Objet

1
Document CERFA n°14734 intitulé « informations nominatives relatives au maître d’ouvrage ou 
pétitionnaire » -  non publié.

2
Si le projet fait l’objet d’un examen au cas par cas dans le cadre du dispositif prévu aux I et II de 
l’article R.122-2-1 du code l’environnement (clause filet), la décision administrative soumettant le projet 
au cas par cas.

3
Un plan de situation au 1/25 000 ou, à défaut, à une échelle comprise entre 1/16 000 et 1/64 000 (Il 
peut s’agir d’extraits cartographiques du document d’urbanisme s’il existe).

4
Au minimum, 2 photographies datées de la zone d’implantation, avec une localisation cartographique 
des prises de vue, l’une devant permettre de situer le projet dans l’environnement proche et l’autre de 
le situer dans le paysage lointain.

5
Un plan du projet ou, pour les travaux, ouvrages ou aménagements visés aux catégories 5° a), 6°a), b) 
et c), 7°a), 9°a),10°,11°a), b), 12°, 13°, 22°, 32°, 33°, 34°, 35°, 36, 37°, 38°, 43° a) et b) de l’annexe à 
l’article R. 122-2 du code de l’environnement un projet de tracé ou une enveloppe de tracé

6

Sauf pour les travaux, ouvrages ou aménagements visés aux 5° a), 6°a), b) et c), 7° a), 9°a), 10°,11°a), 
b), 12°, 13°, 22°, 32°, 33°, 34°, 35°, 36, 37°, 38°, 43° a) et b) de l’annexe à l’article R. 122-2 du code 
de l’environnement : plan des abords du projet (100 mètres au minimum) pouvant prendre la forme 
de photos aériennes datées et complétées si nécessaire selon les évolutions récentes, à une échelle 
comprise entre 1/2 000 et 1/5 000. Ce plan devra préciser l’affectation des constructions et terrains 
avoisinants ainsi que les canaux, plans d’eau et cours d’eau

7
Si le projet est situé dans un site Natura 2000, un plan de situation détaillé du projet par rapport à ce 
site. Dans les autres cas, une carte permettant de localiser le projet par rapport aux sites Natura 2000 
sur lesquels le projet est susceptible d’avoir des effets.
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8.2 Autres annexes volontairement transmises par le maître d’ouvrage ou petitionaire 
 Veuillez compléter le tableau ci-joint en indiquant les annexes jointes au présent formulaire d’évaluation, ainsi que les 

parties auxquelles elles se rattachent.

Objet

1

2

3

4

5

9 Engagement et signature

Je certifie sur l’honneur avoir pris en compte les principaux résultats disponibles issus des évaluations pertinentes 
des incidences sur l’environnement requises au titre d’autres législations applicables 

Je certifie sur l’honneur l’exactitude des renseignements ci-dessus 

 

Nom  

Prénom  

Qualité du signataire  

 

À  

Fait le         / /        Signature du (des) demandeur(s)

 



Zone d'implantation du projet

Légende
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	Date de reception: 21032025
	Dossier complet: 21032025
	Numero enregist: 2025-8719
	Intitulé du projet: Projet de transfert d'un magasin Aldi sur la commune d'Essômes-sur-Marne (02) - Avenue du Général de Gaulle
	2: 
	1: 
	 Nom: 
	 Prenom: 

	2: 
	 Denomination: IMMALDI & CIE
	 Raison sociale: SAS
	 SIRET: 37856863800043
	 Type societe: 
	 Monsieur: _
	 Nom: VICENTE
	 Prenom: Théo

	2 Madame: Off

	3: 
	 Categorie et sous categorie: 6. Création ou rétrocession de route publique41. Aires de stationnement ouvertes au public, ...
	 Caracteristique du projet: a) Construction de routes classées dans le domaine public routier de l'Etat, des départements, des communes et des établissements public de coopération intercommunale non mentionnées a) Aires de stationnement ouvertes au public de plus de 50 unités
	1 Projet activation clause filet: non
	1 Projet soumission volontaire: non

	4: 
	1 Nature du projet: Le projet se situe sur la commune d’Essômes-sur-Marne dans l’Aisne (02). Il vise à l’aménagement d’un commerce, faisant suite à un permis d’aménager.
Le projet consiste en la construction d’un commerce alimentaire ALDI. Cette construction, accessible depuis la voie d’accès créée depuis l’Avenue du Général de Gaulle à Essomes-sur-Marne, sera accompagnée de l’aménagement de son aire de stationnement et d’espaces paysagers.
Le niveau naturel du terrain sera modifié pour permettre la réalisation d’une plateforme, qui sera réalisée au plus proche du terrain naturel.
Les limites du terrain côté logements pavillonnaires, champs mitoyens et nouvelle voie d’accès crée seront traitées via l’installation de talus plantés. Un mur en gabion fera office de soutènement entre l’Avenue du Général de Gaulle et le site, qui sera également doublé de plantations.
L’ensemble des eaux pluviales du site seront infiltrées à la parcelle sans rejet sur l’espace public et sans débit de fuite.
L’aire de stationnement sera traitée en enrobé avec des places de stationnement en pavé drainant. Cette aire de stationnement représente 2 888,19 m² (voiries et places). 
Le nombre de place de stationnement sera de 76 places
	2 Objectifs du projet: Le projet de création du magasin Aldi s'intègre sur une friche en cours de recolonisation, à proximité d'une zone d'activité et d'habitations. 
Des aménagements seront créés afin de permettre un déplacement sécurisé des futurs clients vers le projet. 
Le futur site d'implantation du magasin Aldi a un intérêt stratégique de positionnement, le long de l'Avenue du Général de Gaulle, axe de circulation important sur le secteur. 
Ce projet fait suite à la future fermture du magasin Aldi actuel localisé également le long de l'Avenue du Général de Gaulle, à 250 m du projet. 
Ce projet s'intègre dans un permis d'aménager global de la zone, visant à viabiliser une autre surface de service.  
Une zone naturelle sera aménagée afin de préserver une partie de la biodiversité présente sur le site. Des mesures de plantation, de fauche et d'aménagements ponctuels (nichoirs, gîtes à chiroptères, pierriers, hybernaculums) sont prévus sur cette surface et dans les espaces verts du projet. 
Le projet a été optimisé afin de préserver au maximum l'alignement d'arbres bordant l'Avenue du Général de Gaulle. 

	3: 
	1 Description projet_phase travaux: Le site sera aménagé en 2 phases : - Aménagement des espaces communs et viabilisation des parcelles- Aménagement du magasin et de ses espaces publics. Les travaux devront respecter les mesures d’Évitement et de Réduction (temporelles et surfaciques) prévues dans le cadre de l'étude écologique. 
	2 Phase exploitation: Dans sa phase d'exploitation, le projet de magasin ALDI accueillera des clients souhaitant s'approvisionner en denrées alimentaires et en produits non alimentaires. Le site du projet sera raccordé à l'Avenue du Général de Gaulle grâce à la création d'une nouvelle voie d'accès au projet. Le département de l'Aisne a donné son accord à ce raccordement. Le parking sera propriété de ALDI MARCHE lors de l'exploitation du magasin. En parallèle, les mesures écologiques mises en place sur l'ensemble de l'emprise du permis d'aménagement seront suivies par un écologue afin de vérifier l'efficacité de ces dernières. 

	4 Procedures administratives: Le projet est soumis à un Permis de Constuire.Le projet est soumis à un Dossier Loi sur l'Eau - déclaratif.  L'ensemble du projet est soumis à un Permis d'Aménagement. 
	6 Grandeurs du projet: Surface totale du terrain (4 lots - (6919 / 2780 / 2065 / 2424 m²)Surface d'emprise du magasin ALDINombre de place de stationnementNombre d'arbres plantésSurfaces des espaces verts + surface écologique sanctuarisée
	6 Valeurs: 14 190 m² 955 m²7639 + fourrés et haies2153 m² (lot 1) + 2 780 m²
	6 Nom: 
	6 Voie: Avenue du Général de Gaulle
	6 Lieu-dit: 
	6 Localite: Essômes-sur-Marne
	6 Code postal: 02400
	6 BP: 
	6 Coordonnees_long: 
	6 Coordonnees_long °: 
	6 Coordonnees_long ': 
	6 Coordonnees_long ": 
	6 Coordonnees_Lat: 
	6 Coordonnees_Lat °: 
	6 Coordonnees_Lat ': 
	6 Coordonnees_Lat ": 
	6 Coordonnees point depart_long: 
	6 Coordonnees point depart_long °: 
	6 Coordonnees point depart_long ': 
	6 Coordonnees point depart_long ": 
	6 Coordonnees point depart_lat: 
	6 Coordonnees point depart_lat °: 
	6 Coordonnees point depart_lat ': 
	6 Coordonnees point depart_lat ": 
	6 Coordonnees point arrivee_long: 
	6 Coordonnees point arrivee_long °: 
	6 Coordonnees point arrivee_long ': 
	6 Coordonnees point arrivee_long ": 
	6 Coordonnees point arrivee_lat: 
	6 Coordonnees point arrivee_lat °: 
	6 Coordonnees point arrivee_lat ': 
	6 Coordonnees point arrivee_lat ": 
	6 Communes traversees: 
	6 Precision document d'urbanisme: PLU de la commune de Essômes-sur-Marne approuvée(PLUiH de la Communauté d'Agglomération de la Région de Château-Thierry en cours d'approbation)
	7 modification/extension: non
	7: 
	1 evaluation environnementale: Off
	2: 
	 Description sommaire projet: 



	5: 
	 Projet ZNIEFF: Non
	 Projet ZNIEFF_Lequel/Laquelle: 10 ZNIEFF sont identifiées dans un rayon de 5 km. La ZNIEFF la plus proche se situe à moins de 200 m est correspond au réseau de Frayères à Brochet de la Marne (220120041).
	 Projet zone montagne: Non
	 Projet zone de monatgne_Lequel/Laquelle: Le projet est localisé en région Hauts-de-France. 
	 Projet biotope: Non
	 Projet biotope_Lequel/Laquelle: 
	 Projet commune littorale: Non
	 Projet commune littorale_Lequel/Laquelle: Le projet est localisé dans le département de l'Aisne. 
	 Projet parc national: Non
	 Projet parc national_Lequel/Laquelle: 
	 Projet plan prevention bruit: Non
	 Projet plan bruit_Lequel/Laquelle: La commune de Essômes-sur-Marne fait partie de la liste des communes concernées par le bruit issu des infrastructures routières et ferrées. Elle est concernée par 5 routes principales générant des nuisances sonores. Le site d’étude n’est pas concerné par la zone tampon d’une voirie bruyante. 
	 Projet patrimoine: Non
	 Projet patrimoine_Lequel/Laquelle: La localisation du site n’est pas concernée par ces monuments historiques. Les constructions alentours datent de l’époque contemporaine. Aucun monument historique ne concerne la zone d’étude ou son environnement proche (500m). 
	 Projet zone humide: Non
	 Projet zone humide_Lequel/Laquelle: Les investigations de terrain ont montré que :• Aucun habitat spontané identifié sur le site d’étude n’est humide. • Les sondages pédologiques ont mis en évidence un sol non humide.Conformément aux critères pédologiques et botaniques décrits dans l’arrêté du 24 juin 2008, modifié en 2009, l’ensemble de la zone d’étude n’est pas une zone humide.
	 Projet PPRN PPRT: Oui
	 Projet PPRN PPRT_approuve: Oui
	 Projet site pollue: Non
	 Projet site pollution_Lequel/Laquelle: Des sites CASIAS sont identifiés sur le territoire de Essômes -sur-Marne. Le plus proche se situe à 70 mètres du projet : il s’agit d’un garage et de la station essence. La présence de ce site CASIAS n’a aucune incidence sur le projet.Aucun site BASOL n’est localisé à proximité immédiate de la zone d’étude. 
	 Projet zone repartition eaux: Non
	 Projet zone repartion eaux_Lequel/Laquelle: 
	 Projet perimetre captage eau: Non
	 Projet perimetre captage eau_Lequel/Laquelle: Aucun captage AEP et leurs périmètres de protection associés ne sont recensés sur la zone de projet. La zone de protection de captage se situe à 170 mètres du projet.Le projet est concerné par l’Aire d’Alimentation de Captage AAC de CHEZY-SUR-MARNE 1.
	 Projet site inscrit: Non
	 Projet site inscrit_Lequel/Laquelle: Aucun site inscrit n’est recensé à proximité de la zone d’étude. Aucun site inscrit n’est présent dans la commune.
	 Projet Nautra 2000: Non
	 Projet Natura 2000_Lequel et quelle distance: La zone Natura 2000 la plus proche du périmètre du projet correspond au Domaine de Verdilly.Aucune connexion n’existe entre la ZIP et la zone NATURA 2000 la plus proche.
	 Projet site classe: Non
	 Projet sIte classe_Lequel et quelle distance: Aucun site classé n’est recensé à proximité de la zone d’étude. 1 site classé est présent, il s’agit du « Bois, promenade et squares environnants la ville de Essômes-sur-Marne ». Ce site est localisé à environ 2 km du site d’étude.
	 Projet PPRN_Lequel/Laquelle: La commune de Essômes-sur-Marne est soumise à un Plan de Prévention des Risques Inondation - PPRI de la Vallée de la Marne. 
	 Projet PPRN prescrit ou approuvé_Lequel/Laquelle: Approuvé. Le site de projet se situe en dehors du lit majeur du cours d’eau. En zone "bleu clair" du zonage réglementaire du PPRI (zone bleu clair : risque de ruissellement ravinement et coulée de boue. 

	6: 
	1: 
	 Projet prelevements eau: Non
	 Projet prelevement eau_Lequel et quelle distance: Le projet n'engendrera pas de prélèvement d'eau de volume important. Il peut être précisé que le projet engendrera une légère hausse de la consommation d'eau potable pour les eaux sanitaires d'exploitation. 
	 Projet drainages: Non
	 Projet drainages_Lequel et quelle distance: Aucun drainage ou modification des masses d'eau souterraines n'est à prévoir. 
	 Projet excedent materiaux: Oui
	 Projet excedentaire materiaux_Lequel et quelle distance: Le projet va nécessiter une exportation d'une partie des terres du projet. Une optimisation des déblais/remblais a été recherchée. 
	 Projet deficit materiaux: Non
	 Projet deficit materiaux_sol et sous-sol: Oui
	 Projet deficitaire materiaux_Lequel et quelle distance: Le projet va nécessiter une exportation d'une partie des terres du projet. Une optimisation des déblais/remblais a été recherchée. 
	 Projet utilisation ressources naturels_Lequel et quelle distance: 
	 Projet adequation ressources disponibles: Oui
	 Projet adequation ressources disponibles_Lequel et quelle distance: Le projet induira une exportation de terres pour niveler l'emprise du projet. Un dossier Loi sur l'Eau est réalisé pour la thématique eau (dont interception d'un bassin versant).  
	 Projet perturbations biodiversite: Oui
	 Projet perturbations biodiversite_Lequel et quelle distance: Le projet induit des impacts significatifs sur la biodiversité. Des mesures ERC ont été définies afin de limiter les impacts du projet global sur la biodiversité. Des mesures compensatoires ont été dimensionnées et devront faire l'objet de suivis écologiques en phase chantier et d'exploitation. 
	 Projet proximite Natura 2000: Non
	 Projet proximite site Natura 2000_Lequel et quelle distance: Le projet est localisé à distance de toute zone Natura 2000. Aucune espèce inscrite aux annexes européennes I (Oiseaux) et II (Faune, Flore et Habitat) n'a été recensée sur le projet. 
	 Projet zones sensibilite particuliere: Oui
	 Projet zones sensibiltes _Lequel et quelle distance: Implantation du projet sur 11 410 m² de friche thermophile avec des végétations basses et hautes (fourrés). 
	 Projet risque technologique: Non
	 Projet risques technologiques _Lequel et quelle distance: - Le projet n’est pas concerné par un PPRt- 1 site CASIAS à proximité- Pas de site BASOL et SIS à proximité- Une canalisation de gaz à l’extérieur du tissu communal et à distance du projet
	 Projet risque naturel: Oui
	 Projet risques naturels _Lequel et quelle distance: Un PPR inondation risque de ruissellement sur le site de projet.Site d’étude non concerné par les cavités souterrainesSite d’étude concerné par un risque d’inondation de cave par débordement de nappes d’eau souterraines et débordement de nappe (fiabilité forte)Risque très faible concernant l’exposition au séisme et faible pour l’exposition au radonSite  concerné par un aléa fort au retrait et gonflement des argiles
	 Projet risque sanitaire (engendre): Non
	 Projet risque sanitaire (concerne): Non
	 Projet risques sanitaires engendre_Lequel et quelle distance: Le projet n'engendre pas de risques sanitaires.  
	 Projet risques sanitaires concerne_Lequel et quelle distance: Le projet n'est pas concerné par des risques sanitaires. 
	 Projet deplacements: Oui
	 Projet deplacements_Lequel et quelle distance: Le projet commercial génèrera 1370 véhicules/jour/sens en totalité dont 800 de plus que la situation actuelle. A l’heure de pointe du soir (période la plus chargée), la génération horaire du projet commercial sera de 135 véhicules/heure en entrée et 149 en sortie, dont 21 véhicules/heure/sens supplémentaire à la situation actuelle. L’évolution du trafic induite n’est que de +0,4% à +8% sur le réseau principal. Compte tenu des volumes prévisibles, il est possible d’affirmer que l’impact du projet restera limité en valeur absolue.
	 Projet source bruit: Non
	 Projet odeurs (engendre): Non
	 Projet nuisances olfactives: Non
	 Projet odeurs_Lequel et quelle distance: Le projet ne sera pas source d'odeur. 
	 Projet nuisances olfactives_Lequel et quelle distance: Aucune source de nuisance olfactive n'est à noter aux alentours du projet. 
	 Projet vibrations (engendre): Non
	 Projet vibrations (concerne): Non
	 Projet vibrations (engendre)_Lequel et quelle distance: Les seules vibrations attendues seront dues aux travaux.
	 Projet vibrations (concerne)_Lequel et quelle distance: Aucune source de vibrations n'est à noter aux alentours du projet. 
	 Projet emissions lumineuses (engendre): Non
	 Projet emissions lumineuses (concerne): Non
	 Projet rejets dans l'air: Non
	 Projet rejets dans l'air_Lequel et quelle distance: Le projet ne prévoit pas la construction d'activités génératrices de pollution de l'air à l'exception du trafic routier qu'il entraîne. 
	 Projet emissions lumineuses (engendre)_Lequel et quelle distance: Le site de projet disposera d'un éclairage uniquement pour le magasin et le stationnement. Les commerces seront éteints en dehors des heures d'ouvertures.
	 Projet emissions lumineuses (concerne)_Lequel et quelle distance: Le projet est concerné par l'éclairage publique de l'Avenue du Général de Gaulle. 
	 Projet rejets liquides: Non
	 Projet dans quel milieu: Non
	 Projet jets de liquides_Lequel et quelle distance: Aucun rejet liquide à l'exception des eaux usées et pluviales qui seront gérées via les réseaux existants et/ou par des ouvrages de gestion suffisamment dimensionnés.   
	 Projet dans quel milieu_Lequel et quelle distance: La gestion des EP et EU sera en accord avec le gestionnaire assainissement et la doctrine de la DDT de l'Aisne  
	 Projet effluents: Non
	 Projet effluents_Lequel et quelle distance: 
	 Projet production dechets: Non
	 Projet production dechets_Lequel et quelle distance: Aucune production de déchets dangereux n'est à prévoir par le projet.L'exploitation du projet générera de la production de déchets divers qui seront pris en charge par les filières adéquates :- production de déchets ménagers non dangereux ; - production de déchets verts liés à l'entretien des espaces verts. 
	 Projet atteinte patrimoine architectural: Non
	 Projet atteinte patrimoine architectural_Lequel et quelle distance: Aucun monument historique, site inscrit ou classé à proximité du site d’étude mais de nombreux monuments culturels sur la communeProjet situé dans un contexte commercial.Présence d’un patrimoine industriel et culturel sur la commune
	 Projet modifications activites humaines: Non
	 Projet modifications humaines_Lequel et quelle distance: Aucune activité humaine n'est recensée sur la site. Aucune activité humaine ne sera impactée par l'aménagement du projet. 
	 Projet nuisances sonores: Non
	 Projet source de bruit_Lequel et quelle distance: Aucune nuisance particulière n'est envisagée au sein du projet. Seule l'utilisation des véhicules motorisés engendrera du bruit notable qui est a contrasté avec le bruit déjà ambiant en zone urbain
	 Projet nuisances sonores_Lequel et quelle distance: Le site d’étude n’est pas concerné par la zone tampon d’une voirie bruyante. 

	2_: Non
	2: 
	 Incidences: Les projets évalués sont : Projet de création d’une plateforme logistique exploitée par la société FM France à Étrépilly et Château-ThierryÉlaboration d’une aire de valorisation de l’architecture et du patrimoine à Château-Thierry (02)

	3_: Non
	3: 
	 Incidences: Le projet est situé à plus de 150 km de la frontière belge. 

	3bis: 
	 principaux resultats: 

	4: 
	 Description: E4.1b Eviter la perturbation lumineuse des espèces nocturnes / E2.1a(a) Balisage des espèces végétales d’intérêtE2.1a(b) Balisage des sites de reproduction et d’hivernage du Lézard des murailles / E3.2a Absence totale d'utilisation de produits phytosanitaires et de tout produit polluant ou susceptible d’impacter négativement le milieuR1.1a Limitation de l’emprise du projet sur la prairie en friche / R1.1c Balisage de la prairie préservée du site en phase travaux / R3.1a Adaptation de la période des travaux sur l’année : avifaune & reptiles / R2.2o Gestion écologique des espaces verts du projet / R2.1d Prévention des risques de pollution / R1.1b Réduction de l’impact lié aux véhicules de chantier / R3.2a Adaptation de la période d’entretien des espaces enherbées et des haies/arbres / R2.2j Mise en place de clôtures perméables aux mammifères / R2.2c Dispositif de limitation des nuisances envers la faune / C1.1a(a) Restauration d’une prairie sèche à Orchidées / C1.1a(b) Restauration d’un fourré / C1.1a(c) Plantation de haies favorables à la biodiversité / C1.1b(a) Aménagement et gestion écologique en faveur du Lézard des murailles / C1.1b(b) Aménagement et gestion écologique en faveur du Bourdon grisâtreA5.b Transfert des pieds existants d’espèces d’intérêt / A8.a(a) Balisage du site récepteur avant transplantationA8.a(b) Protection du site récepteur / Installations de gîtes à chiroptères / Suivi écologique en phase travauxSuivi écologique en phase d’exploitationMesures ERC visant l'hydrologie - en lien avec la réalisation d'un dossier Loi sur l'Eau. 


	7: 
	 Auto-evaluation: Le projet est de nature à faire l'objet d'une évaluation environnementale du fait de l'imperméabilisation des sols d'une friche favorable à la biodiversité. Le projet prévoit cependant de nombreuses mesures écologiques permettant de préserver des secteurs favorables aux espèces d'intérêt patrimonial et/ou protégées. Concernant les autres thématiques environnementales, le projet n'est pas susceptible d'engendrer des impacts significatifs sur le milieu physique, naturel, humain, agricole ou paysager. Le projet permettra aux clients du magasin actuel de profiter d'un nouveau commerce alimentaire neuf et économe en consommation énergétique.Le projet fait l'objet d'une demande d'autorisation d'abattage d'alignements d'arbres. Deux arbres seront abattus pour créer la voirie d'accès au projet (1 érable et 1 merisier). Initialement,  le projet prévoyait l'abattage de 6 arbres. 
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